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Rythmes scolaires à Cherbourg : un

grand débat public avant le vote décisif

en novembre

4-5 minutes

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin (Manche) a annoncé, ce

mercredi 30 juin, qu'une consultation publique sur les rythmes

scolaires sera organisée en novembre 2021.

Quatre jours ou quatre jours et demi ? Le vote déterminera l’avenir

des rythmes scolaires à Cherbourg-en-Cotentin.
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Les électeurs, enseignants en poste et parents d’élèves scolarisés

à Cherbourg-en-Cotentin (Manche) seront invités à répondre, les

8 et 9 novembre 2021, à la question suivante : « Souhaitez-vous le

maintien de la semaine scolaire de 4 jours et demi ou préférez-

vous le retour à la semaine de 4 jours ? »

Cette consultation concernant les rythmes scolaires, organisée

via une plateforme numérique, avait été promise pendant la

dernière campagne des élections municipales par l’équipe

municipale en place. Elle sera débattue dans la soirée de ce 30 juin

2021 en conseil de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, qui annonce

cette consultation dans un communiqué.

Neutralité de la municipalité 

Ville qui observera, dans cet exercice, « la plus stricte neutralité

». « Pour les personnes ne disposant pas de moyens

informatiques, une urne ainsi qu’un ordinateur seront installés



dans chaque mairie déléguée », précise la Ville.

La formule sortant des urnes sera appliquée à la rentrée 2022,

dans toutes les écoles. La consultation, par ailleurs, sera

accompagnée d’une sensibilisation des habitants aux enjeux de la

semaine scolaire et d’un cycle de conférences afin « d’éclairer les

débats ». 

Des débats et des rencontres 

« La Ville entend que le débat soit éclairé par des spécialistes de

divers horizons afin que chacun puisse s’emparer des enjeux et

mesure bien les conséquences des choix qu’il fera »,

souligne Dominique Hébert, adjoint chargé de l’enfance et de la

réussite éducative. Des porteurs de parole, notamment iront à la

rencontre des habitants. Trois débats publics seront organisés

entre la mi-septembre et la mi-octobre, à suivre sur place ou via

une retransmission en direct sur la chaîne Youtube de la Ville. Le

programme détaillé sera rendu public à la rentrée. 

"Il s’agit dans un premier temps, dans les premiers jours de l’été de

commencer à sensibiliser les habitants au débat qui va nous

occuper à la rentrée. Que nous ayons ou non des enfants en

maternelle ou en élémentaire, nous sommes tous, dans notre

travail ou nos loisirs concernés par l’organisation des rythmes

scolaires. C’est pourquoi nous entamons une large campagne de

sensibilisation pour que chacun s’implique et s’exprime le moment

venu."

Première consultation du mandat

Pour rappel, depuis 2017, le gouvernement a confié aux

communes le soin de décider seules du rythme de la semaine

scolaire, c’est à dire de maintenir la semaine de 4 jours ½ ou de

revenir aux 4 jours. 

"Plutôt que d’imposer l’une des deux solutions, je m’étais engagé

pendant la campagne municipale à organiser une consultation

citoyenne et à adopter la solution qui sortirait des urnes. La crise

sanitaire ne nous a pas permis d’organiser cette consultation fin

2020. Elle aura donc lieu en novembre 2021 et le choix qui sortira

des urnes sera mis en œuvre à la rentrée 2022."

Avant de poursuivre : « Avec cette première consultation du

mandat, nous entrons de plain-pied dans l’ère de la participation

citoyenne. Nous nous en remettons au choix de nos concitoyens

sur un sujet très important qui impacte la vie quotidienne de

chacun, à commencer par celle de nos enfants. Cette rentrée

scolaire sera donc placée à Cherbourg-en-Cotentin sous le signe



de l’échange d’idée et du débat citoyen ». 
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